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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
Séance du 23 mars 2021 

 
 
 
 
 

DELIBERATION 
N°CFVU 03-FCV-25-DU-GESTION DU PATRIMOINE PROFESSIONNE TPE/PME 

 
relative au régime des études et contrôle des connaissances du diplôme d’université Gestion 

du Patrimoine Professionnel TPE/PME 
Parcours Formation Continue 

 
année universitaire 2021/2022 

 
 

- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L. 712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil de la Faculté de Droit et Sciences politiques en date du 23 février 2021, 
- Vu la convention relative au partenariat avec Juriscampus adoptée en CA en date du 8 juillet 2010, 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, adopte les règles relatives au 
régime des études et contrôle des connaissances du diplôme d’université Gestion du Patrimoine 
Professionnel TPE/PME parcours Formation Continue. 

 
 
 

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
 
 

ARTICLE 1 Ont vocation à être admis au diplôme d’université « Gestion du patrimoine professionnel 
TPE/PME » les titulaires d’un diplôme ou d’une certification supérieurs ou égaux au niveau 
II et/ou d’une expérience professionnelle dans le domaine jugée suffisante par le jury de 
sélection. 
Dans tous les cas, la sélection en vue de l’admission en D.U.  Gestion du patrimoine 
professionnel TPE/PME est effectuée au vu de l’ensemble du dossier universitaire, 
professionnel et personnel du candidat et/ou après audition par la commission de 
sélection. 
 
L’admission peut être subordonnée à un entretien préalable et/ou à l’acquisition de certains 
pré-requis. 

 
 

TITRE II - ENSEIGNEMENTS 
 

ARTICLE 2 Les enseignements du D.U. sont récapitulés en annexe. 
 

TITRE III – ORGANISATION ET MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
 

ARTICLE 3 L’examen du D.U. Gestion du patrimoine professionnel TPE/PME comporte deux sessions. 
Seule la soutenance de présentation de l’étude de cas transversale sur table donne lieu à 
une seconde session. 
 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 33 

Voix favorables : 33 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 
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ARTICLE 4 Le D.U. Gestion du patrimoine professionnel TPE/PME est composé d’une seule unité 
d’enseignement elle-même constituée de 7 modules distincts obligatoires et validée de la 
manière suivante : 

 Un projet appliqué portant sur l’ensemble des modules (40 points) 

 Une étude de cas transversale : épreuve sur table (30 points) 

 Une soutenance de cette étude de cas (30 points) 
 
Toute absence injustifiée à une épreuve d’examen est éliminatoire. Les justificatifs 
d’absence à une épreuve doivent parvenir au service de Formation Continue, Validation 
des Acquis et Apprentissage dans les 10 jours qui suivent la fin de la session d’examen. 

 
ARTICLE 5 Dans le cas où le stagiaire ne serait pas déclaré admis à la session 1 ou bénéficierait d’une 

absence justifiée, seule la soutenance de présentation de l’étude de cas transversale sur 
table donne lieu à une seconde session. Les notes du projet appliqué et de l’épreuve sur 
table de l’étude de cas seront conservées pour la session 2. 
 

ARTICLE 6 Le redoublement n’est pas autorisé, sauf dérogation accordée par la majorité des membres 
du jury du diplôme. 
 

TITRE IV - VALIDATION ET ADMISSION 
 

ARTICLE 7 

 

 

 
ARTICLE 8 

Pour être admis, le candidat doit obtenir un total de 50 points sur 100 points avec une 
moyenne générale au moins égale à 10 sur 20. 
Le jury de diplôme peut octroyer des points de jury.  
 
L’obtention du D.U. Gestion du patrimoine professionnel TPE/PME avec une note 
moyenne au moins égale à 14 sur 20 entraîne une dispense du bilan patrimonial appliqué 
dans le cadre du Master 2 mention Droit du patrimoine, parcours type Ingénierie du 
Patrimoine, parcours formation continue. 
 

ARTICLE 9 L’obtention du diplôme donne lieu à l’une des mentions suivantes : 
- Passable : note moyenne au moins égale à 10 et inférieure à 12 
- Assez bien : note moyenne au moins égale à 12 et inférieure à 14 
- Bien : note moyenne au moins égale à 14 et inférieure à 16 
- Très bien : note moyenne au moins égale à 16 

 
  

 
 Fait à Toulouse, le 23 mars 2021 

 
Hugues KENFACK 

 

 
 

Le Président de la Commission de la Formation et de la Vie 
Universitaire 

 

PJ :annexe   
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Annexe 1 – Délibération de la CFVU n°CFVU-2021-03-FCV-25  

DIPLOME D'UNIVERSITE «Gestion du patrimoine professionnel TPE/PME» 
Année 2021/2022 

 
 

          

  Enseignements 
Total 
CM Ligne Presentiel     

Evaluations 

Module 1 Approches juridiques de la transmission d'entreprise 33 9 24 
  

Modalités Coef Points 

  Optimisation du régime matrimonial  9 3 6 
  

Projet appliqué portant sur 
l'ensemble des modules 

2 40 

  Transmission d'entreprise à titre gratuit : principes et stratégies 6   6 
    Démembrement de propriété : principes et applications pratiques 9 3 6 
    Transmission à titre onéreux de société 6   6 
    Transmission à titre onéreux de l'entreprise individuelle 3 3   
  Module 2 L’immobilier d'entreprise 18 6 12 
    SCI et stratégies patrimoniales 6 6   
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 Etude de cas transversale 
portant sur l'ensemble des 

modules (épreuve sur 
table de 4 heures) 

1,5 30 

  Transmission de l'immobilier d'entreprise : cas pratiques et applications chiffrées 6   6 
 

  Stratégies de détention et de transmission de l'immobilier d'entreprise  6   6 
 Module 3 Sécurisation fiscale I 24 6 18 
 

  Plus-values professionnelles et privées : principes et stratégies fiscales 12 6 6 
 

  
Approche pratique des holdings (LBO/FBO/OBO…) : effets de leviers et 
montages 6   6 

 

  
Conséquences fiscales du décès du chef d'entreprise individuelle : cas pratiques 
et applications chiffrées 6   6 

 Soutenance de l'étude de 
cas transversale portant 

sur l'ensemble des 
modules 

1,5 30 

Module 4 Sécurisation fiscale II 24 6 18 
   Droits de mutation à titre gratuit 6 6   
   Droits de mutation à titre onéreux 3   3 
   Pactes Dutreil transmission 3   3 
   Fiscalité internationale (séminaire) 3   3 
   Abus de droits et acte anormal de gestion (séminaire) 3   3 
 

 

    100 

  Sécurisation des montages, prévention et gestion des contentieux fiscaux 6   6 
  

   



 4/4 
 

UNIVERSITE TOULOUSE 1 CAPITOLE 

2 rue du Doyen-Gabriel-Marty - 31042 Toulouse cedex 9 - France - Tél. : 05 61 63 35 00 - Fax : 05 61 63 37 98 - www.ut-capitole.fr 
 

Module 5 La protection sociale du dirigeant 18 12 6 
  

   
  Les régimes de protection sociale pour dirigeants 6 6   

  
   

  Ingénierie de la protection sociale pour la transmission d'entreprise 6 6   
  

   
  Présentation du cas tuteuré et approche sociale de la transmission d'entreprise 6   6 

  
   

Module 6 Evaluation de la TPE/PME et financement 24 9 15 
  

   
  Techniques et méthodes pratiques d'évaluation  9   9 

  
   

  Atelier : Evaluation et transmission 6 6   
  

   
  Financement et garanties : Applications pratiques 9 3 6 

  
   

Module 7 Approche patrimoniale de l'après-cession 21 6 15 
  

   

  
Méthodologie générale et détermination des objectifs patrimoniaux d'après-
transmission du chef d'entreprise 3 3   

  

   

  
Assurance-vie : intérêts juridiques et fiscaux, techniques de transmission et 
utilisations spécifiques à la transmission d'entreprise  3 3   

  

   

  Investissements et optimisations d'après-cession 6   6 
  

   

 
IFI et transmission d'entreprise : conséquences et stratégies d'optimisations 3 

 
3 

  
   

  Environnement économique et financier du patrimoine 6   6 
  

   
Module 8 Comptable optionnel "les fondamentaux" 12   12 

  
   

  Méthodes et analyses comptables préparatoires à la transmission 12   12 
  

   
TOTAL   174  54 120 

     

           


